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LETTRE DATEE DU 21 JANVIER 1991, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL 
DE SECURXTE PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE LA M2.?l.RZTANIE AUPRES 

DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

Monsieur le Président, 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-dessous le texte de la déclaration 
relative aux nouveaux développements dans la région du Golfe faite à Nouakchott, 
le 18 janvier 1991, par lc Ministre de l'information, porte-parole du Gouvernement 
mauritanien. 

"La crise du Golfe vient de franchir une étape particulièrement dangereuse 
de son évolution. 

C'est ainsi que l'Iraq fait l'objet d'une agression grava deFuis le jeudi 
17 janvier 1991. 

De8 seul8 condamnation et embargo U&idés par les #atioBrr Unfcs au blocus 
et au déploiement dans la région de l’arsenal militaire le plus sophistiqué et 
le pfut; impressionnant, on n'aura rien négligé pour manifester la volonté 
ferme de ditruite l'Iraq et le potentiel économique et militaire dont il 
dispose. 

Tout cela a vite dépas& l’objectif avoué de la libération du Koveït. 

En ces circonstances exceptionnellement graves, la République ialamiq;re 
de Mauritacie, qui avait, en so;1 temps, exprimé à propos de cette crise son 
rejet de l'occupation du Koveït, ainsi qt*e aa condamnation de la présence des 
forces étrangeres dans la région, ne peut aujourd'hui se soustraire à son 
devoir de Pondamner cette agression et de réaffirmer sa solidarité avec le 
peuple iraquien dans cette épreuve difficile. 

La nation .3raba, la Oümrna isiamique et tous les pays 6pri.s de paix et de 
justice doivent., sans plus tarder. réaliser l'ampleur des risques et oeuvrer 
acti;.?^ent po'lr ; 'arrêt i-médiat .5es hosti. ; PCs et l'instauration d'un climat 
de ;.?ix et ?e sécurité pc.l;*a::t gaz-actif 13 so?uti^r. cte 1 ‘rnse~tle? des 
i-;iOtZ c-es dt, la rfsijicn ;a’ la -/oie pacifique." 
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Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
communication comme document officiel du Conseil de sécurité. 

I&J?Renrésentant permanent 

(-1 Mohamedou OULD MOHAMED MAKWUU 


